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AUX ADHERENTS INTERNAUTES
Neuilly Plaisance, le 12 juillet 2011

Chers adhérentes et adhérents,
Depuis ces dernières semaines, profitant de l’examen du projet de loi d’indemnisation des victimes du MEDIATOR à l’assemblée nationale, le REVAHB a multiplié ses interventions auprès de certains députés et sénateurs pour faire avancer le dossier d’indemnisation de toutes les victimes du vaccin anti-hépatite B.

Malgré notre présence aux Assises du médicament, aux différentes auditions parlementaires, malgré le dépôt de 2 amendements aux projets de loi d’indemnisation des victimes sur le MEDIATOR, nos efforts n’aboutissent pas encore. il nous a été indiqué mercredi dernier par Mme LEMORTON, députés PS, en charge des problèmes de santé à l’assemblée nationale, que le ministre Xavier BERTRAND devrait déposer le 27 juillet prochain lors du conseil des ministres son grand projet de loi sur le Médicament. Ce projet sera débattu au parlement dès l’automne lors de la rentrée parlementaire.

Il faut absolument que le REVAHB soit partie prenante dans ces débats, c’est pourquoi, je demande à chacun de vous, (ou à un membre de votre famille), de se mobiliser. Si chacun de vous demande à rencontrer son Député pour lui expliquer son cas, cela nous permettra d’interpeller des centaines de députés de tout bord politique pour les sensibiliser à notre important problème afin qu’ils écoutent et prennent en compte les propositions du REVAHB pour que les effets secondaires graves du vaccin anti-hépatite B soient reconnus officiellement et que toutes les victimes puissent être indemnisées facilement en quelques mois sans avoir recours aux méandres très onéreux et aléatoires de la justice française.

J’ai rédigé un texte, il s’agit du type de question que le député doit poser au ministre Xavier BERTRAND quand le ministre déposera son projet de loi devant le Parlement, vous pouvez soumettre ce texte à votre député.

C’est maintenant qu’il nous faut effectuer cette démarche, la période préélectorale sera propice à l’écoute de vos députés et je suis convaincue qu’à nous tous, nous finirons par gagner.

Le REVAHB a besoin de toutes vos énergies et je vous remercie d’avance de votre implication.

Bien cordialement.
Nelly AMÉAUME, Présidente
TEXTE A SOUMETTRE A VOS DEPUTES

M. ou Mme X (député) attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les victimes d'accidents médicamenteux, et plus particulièrement celles atteintes d’effets graves neurologiques (Type SEP, SLA etc…), maladies auto-immunes (Polyarthrite Rhumatoïde, Lupus etc…) Ces réactions graves et irréversibles (30 % de décès) entrainent des handicaps très importants pour les victimes et des charges financières pour leurs familles.

Les victimes d'accidents médicamenteux rencontrent toutes de graves problèmes de prise en charge et de suivi du risque. 

Premier point important ces effets secondaires graves, bien que signalés dans les fiches VIDAL des vaccins anti hépatite B concernés et même parfois, repris dans les notices produit, ne sont pas considérée comme une crise sanitaire puisqu’actuellement dans le domaine du médicament et  sur le plan juridique, si une victime d’effet secondaire grave veut prétendre à une indemnisation de son préjudice de la part de la firme pharmaceutique commercialisant le vaccin, elle doit prouver le lien de causalité scientifique de sa maladie avec le vaccin suspecté et en plus elle doit prouver la défectuosité du produit sur son propre organisme .

Cette preuve est absolument impossible à rapporter pour un simple particulier.

Il existait au 31 décembre 2006, dernier chiffres rapportés par l’AFSSAPS, 2000 victimes du vaccin anti-hépatite B. Ces  cas ont été signalés à la pharmacovigilance par les médecins et documentés, donc retenus par cet organisme comme plausibles de par leur grand nombre et leurs conditions de survenue à ce jour, soit:

- 1396 cas d’affections démyélinisantes centrales, dont 1174 SEP et 53 SEP chez des enfants de moins de 15 ans (25 mois pour le plus jeune) dont 90 % sont des premières poussées. 

. 108 cas d’atteintes démyélinisantes périphériques.

. 57 cas de SLA., toutes mortelles.

. 107 cas de lupus.

. 106 cas de polyarthrite rhumatoïde.

. 55 cas de thyroïdite.

. 87 cas de thrombopénie.

. 19 cas d’aplasie médullaire.

. 10 cas de leucémie aigüe.

. Entre 500 à 800 cas de myofasciite à macrophages

Second point important, les victimes se heurtent chaque jour à un déni des juges du tribunal civil, des industriels des vaccins anti hépatite B et de certains experts ayant des conflits d’intérêts avec ces mêmes industriels, après des années de combat judiciaire onéreux qui les laissent au final au bord de la route dans la plus grande indifférence.

Seules les victimes ayant été vaccinées dans le cadre obligatoire de l’état, ou postérieurement à 2001 peuvent prétendre à une indemnisation via l’ONIAM.

C'est pourquoi, afin de venir en aide aux personnes victimes de ces effets secondaires graves, et de les représenter dans les instances de santé publique, l'association REVAHB (association de loi 1901 créée en 1997 et agréée par le ministère de la santé comme représentative des usagers du système de santé) a fait un certain nombre de propositions pour la mise en œuvre d'une véritable réforme du système de la gestion du risque, dont l'objectif serait de répondre aux problématiques de prise en charge et d'indemnisation des victimes de médicaments. 

Le REVAHB défend notamment la création, d'une fondation de recherche sur les accidents médicamenteux, d'un fonds spécial d'indemnisation et de prise en charge des victimes d'accidents médicamenteux graves mais également la mise en place d'une politique d'amélioration de la gestion du risque sanitaire. 

Par conséquent M. ou Mme. (nom du député) demande à Mr Xavier BERTRAND de bien vouloir lui indiquer quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière.
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